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Les aménagements vont bon train
L’été est traditionnellement mis à profit pour réaliser les opérations de rénovation dans les équipements municipaux, notamment dans les écoles et les gymnases, mais également pour
effectuer les travaux de voirie d’envergure afin de ne pas trop perturber la circulation en ville. Voici les aménagements prévus en juillet-août.

Un restaurant scolaire pour les écoliers de
Bellicart

La Ville de Compiègne poursuit sa politique en matière de
restauration scolaire. Dès la rentrée de septembre, ce sera
au tour des enfants de l’école Augustin Thierry de profiter
d’une toute nouvelle salle de restauration scolaire sur place,
alors que jusqu’à maintenant, les écoliers prenaient le car
pour se rendre à la cantine de Royallieu. 
Les travaux ont d’ores et déjà commencé, et trois salles de
classe de l’ancienne école Augustin Thierry vont être amé-
nagées en une salle de restauration de 53 m2, un office, une
laverie, des locaux techniques, des vestiaires et sanitaires.
Cet équipement d’une surface totale de 124 m2 pourra
accueillir jusqu’à 98 enfants chaque midi, répartis sur deux
services. Le coût des travaux s’élève à 367 000 euros. 

Le programme de rénovation se poursuit
dans les équipements municipaux
• Plusieurs bâtiments communaux vont bénéficier de tra-
vaux de réfection qui consisteront en la fourniture et la pose
de menuiseries en aluminium :
- A l’école primaire Augustin Thierry, une deuxième tranche
est prévue. Elle concernera le remplacement des fenêtres
côté rue.
- Une trentaine de fenêtres et quatre portes seront rempla-
cées à l’école élémentaire de Royallieu.

- Des portes et fenêtres seront également changées au cen-
tre municipal Jules Méline.
- Les menuiseries en bois de l’Ecole des Beaux-Arts vont
être rénovées. Une trentaine de fenêtres et deux portes
seront changées.

• Au sein du groupe scolaire élémentaire Robida A et B, est
prévue la réfection des peintures dans les couloirs, cages
d’escaliers et classes des premier et deuxième étages.

• Les cours d’école de la maternelle Pompidou I et de l’élé-
mentaire Philéas Lebesgue seront elles aussi partiellement
rénovées.

• La salle Dubillot, située quai du Clos des Roses et qui avait
été détruite lors d’un incendie d’origine criminelle en sep-
tembre 2014, va être réaménagée. Le projet intègre la réha-
bilitation des dépendances conservées qui accueillent
notamment l’association "Les Amis de l’Oise du Chemin de
Fer". La règlementation en matière d’accessibilité des bâti-
ments aux personnes handicapées sera respectée. Les
abords extérieurs comporteront un aménagement paysa-
ger.

Rénovation de la passerelle Malraux

Les travaux ont débuté mi-mai et se termineront fin août.
Toute la structure de cet ouvrage qui enjambe les voies de
circulation à deux fois deux voies de l’avenue Pierre et Marie
Curie, l’allée piétonne et les voies de circulation interne au
collège Malraux, sera rénovée. Durant cette opération, les
voies de l’avenue Pierre et Marie Curie seront fermées en
alternance afin de laisser la possibilité aux véhicules de cir-
culer mais la vitesse sera limitée à 30km/h. En ce qui
concerne la circulation des bus, l’arrêt "Malraux" est sup-
primé jusqu’au 29 juillet dans le sens de la gare vers l’hôpi-
tal. Du 18 juillet au 31 août, l’arrêt sera supprimé dans le
sens "Hôpital vers gare". 
Sont également prévus des travaux de renforcement de
l’éclairage. Des bornes lumineuses à led seront installées
sur la passerelle pour un montant de 30 000 euros.
Total des travaux : 230 000 euros TTC.

Le réseau principal d’électricité remis en
état dans le centre-ville

Des travaux de basse tension réalisés par la société ERDF
sont en cours dans le centre-ville de Compiègne et pren-
dront fin au mois d’août. 
Le chantier a débuté par les rues de Paris et Pasteur. Il
s’agissait de changer les câbles d’alimentation électrique
ainsi que les branchements jusqu’à chaque compteur.  Dans
le même temps, la mise aux normes des alimentations du
réseau d’éclairage public et des feux tricolores a été réali-
sée. Ces travaux sont aujourd’hui bien avancés, seuls
quelques branchements restent à faire. Les voies sont de
nouveau ouvertes à la circulation, mais il est demandé aux
automobilistes de rester vigilants car la nuit, des panneaux
de signalisation temporaires peuvent être déplacés par des
passants. 
Durant les mois de juillet et août, le réseau basse tension,
les câbles électriques et les branchements seront rénovés
dans les rues des Gourneaux, de l’Ecu et dans une partie de
la rue Jeanne d’Arc.
Des travaux de reprise du réseau principal d’électricité et
des raccordements auront également lieu dans une section
de la rue Solférino (entre la rue Vivenel et le cours
Guynemer), jusqu’au n° 39 du cours Guynemer, quai de
Harlay jusqu’à l’angle de la rue Saint-Nicolas et rue Vivenel.

Travaux de voirie

• Les contre-allées piétonnes avenue Clemenceau et ave-
nue de la Division Leclerc ont été partiellement refaites en
juin ainsi qu’une partie du terre-plein central de la rue
Saint-Lazare. 

• Un trottoir sera créé rue du Docteur Schweitzer, côté habi-
tations, dans la section comprise entre le square de
l’Aubépine et l’entrée du Parc de Bayser.
• Les chaussées, dans plusieurs quartiers de la ville, feront
l’objet de travaux de réfection localisée :
- Quartier des Sablons : 140 m2 avenue de la Libération
- Centre-ville : 300 m2 place de l’ Hôtel de Ville, 260 m2 place
Saint-Jacques, 30 m2 rue Jeanne d’Arc
- Quartier des Maréchaux : 110 m2 rue de l’Amiral Wemyss
- Quartier du Petit Margny : 190 m2 place du 54è RI, 230 m2

rue de Clermont dans le sens entrant, 80 m2 rue d’Amiens
au débouché de la place du 54è RI. 
• Dans le cadre du projet de l’Ecole d’Etat Major, des travaux
de raccordements des réseaux (eaux usées et pluviales, eau
potable et télécommunications) et la création de plateaux
surélevés sont programmés cours Guynemer et rue
Othenin. Rues du Jeu de Paume et Dame Segaude, il sera
procédé à des travaux de requalification de la voirie pour
permettre la future ouverture du site sur les rues exis-
tantes.■
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Compiègne continue à se
transformer…

Situé à l’entrée sud de la
ville de Compiègne, le
quartier de Royallieu-
Pompidou, essentielle-
ment bâti dans les
années 1960-1970, va
prendre un réel coup de
jeune. Et ceci grâce à
l’opportunité exception-
nelle de transférer
l’Intermarché actuel sur
l’ancien site des archives
de la Société Générale,

donnant sur le carrefour de Mercières.

Je vous rassure, ce projet, qui se concrétisera d’ici
2020-2021, ne pèsera aucunement sur les finances
de la ville ! Financé intégralement sur fonds privés, il
tiendra compte des orientations d’urbanisme arrê-
tées par la Ville. Notre élu de quartier, Richard Velex,
si impliqué aux côtés des habitants, ne peut que s’en
réjouir. 

Ainsi, le nouvel Intermarché, qui conservera sa voca-
tion alimentaire, sera plus vaste et pourra bénéficier
d’une meilleure visibilité en entrée de ville. Il s’ac-
compagnera d’au moins un restaurant et de sa ter-
rasse pour marquer l’entrée sud de Compiègne, d’es-
paces verts renforcés, de parkings arborés et de nou-
veaux commerces d’accompagnement. 

Des liaisons piétonnes, plantées d’une double rangée
d’arbres le long de l’avenue Pierre et Marie Curie,
permettront de circuler plus facilement et de relier ce
nouvel espace commercial au cœur du quartier. Ainsi,
les squares du Vivier Corax, de Mercières et les quar-
tiers alentours, se relieront, dans le cadre du pro-
gramme de rénovation urbaine aidé par l’Etat, à l’es-
planade centrale prévue face à l’église Notre-Dame
de la Source, et qui deviendra véritablement le centre
convivial de tout ce secteur de Compiègne. 

La nouvelle place, cœur de quartier, sera entourée de
maisons de ville et de petits immeubles, comportant
de l’habitat locatif “intermédiaire” et de l’accession à
la propriété. Ces nouveaux logements, de l’ordre de
deux cents, favoriseront la création d’activités et de
commerces en rez-de-chaussée.

Un tel projet, défini par nos partenaires en concerta-
tion avec l’Agglomération de la Région de Compiègne
et la Ville de Compiègne, porte une grande ambition
de modernisation et d’ouverture. Si le centre-ville va
bénéficier du nouveau quartier de l’école d’état-
major, qui devrait se terminer à l’horizon 2019-2020,
il est important que les quartiers sud de la ville, nés
de l’expansion urbaine des décennies 1960 et 1970,
poursuivent leur mutation, pour le bien-être de leurs
habitants, l’accueil de nouveaux résidents, et l’équili-
bre de la ville de Compiègne.

Philippe MARINI
Maire de Compiègne

Sénateur Honoraire de l’Oise
Président de l’ARC
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Pour leur sortie d’été,e
nos aînés ont visité la Maison de la
pierre à Saint-Maximin avant de se

restaurer à la Grange de
Montmartre à Barbery.

gJeanne d’Arc, incarnée par la jeune
Aurélie Martin, était accompagnée
de ses hommes d’armes et des
personnalités officielles, pour le
traditionnel défilé des fêtes médié-
vales.

gFête des voisins
Ambiance conviviale et beau temps
étaient de la partie.

Foire aux Fromages et aux Vinse
Le maire Philippe Marini et le prési-

dent de la Foire Nicolas Leday ont
inauguré cette 27ème édition en com-

pagnie de Caroline Cayeux, maire
de Beauvais.

gLa traditionnelle “garden-party”
de l’association des Avenues de
Compiègne s’est cette année
déroulée sur les pelouses du
Haras.

Quartier du Camp de Royallieue
L’inauguration de la nouvelle salle

municipale a attiré de nombreux
habitants du quartier venus 

découvrir ce nouvel équipement.

gLa Fête des crèches
a réuni enfants, nounous et
parents dans le Parc de Bayser.

Les Capucinadese
ont eu beaucoup de succès 

malgré une météo peu favorable.

2024 sportifs de l’ARC se sont rassemblés au stade Paul Petitpoisson
pour afficher leur soutien à l’organisation des J.O. de 2024 à Paris.

“Allô, Monsieur le Maire …”
03 44 40 72 80
Vous pouvez joindre le sénateur-maire au téléphone,
le lundi 1er août entre 8h30 et 9h30.

Participez à la vie de votre
ville sur la page Facebook :   
"Compiègne et son agglomération"
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Le 2 juin dernier, le maire de Compiègne
Philippe Marini et le Procureur de la
République ont signé un protocole de rap-
pel à l’ordre qui permettra à la collectivité
de convoquer les “primo-délinquants”,
avec leurs parents ou représentants légaux
si ces derniers sont mineurs. Les primo-
délinquants seront reçus par le maire ou
l’un de ses adjoints qui leur rappellera ver-
balement les faits qui leur sont reprochés,
les règles en vigueur, les devoirs et les obli-
gations qui s’imposent à chaque citoyen
afin de ne pas nuire au bien-être collectif.
Ce dispositif peut s’appliquer pour des pro-
blèmes de voisinage, des comportements
agressifs, injurieux, mais aussi des vio-
lences ou dégradations légères, des inci-
dents aux abords des établissements sco-
laires, des rassemblements nocturnes, des
incivilités, des problèmes d’absentéisme à
l’école,…
Ce rappel à l’ordre, qui ne peut intervenir
qu’une seule fois pour une même per-
sonne, a pour but d’éviter la réitération de
tels comportements, en amont des
réponses pénales. Il ne pourra en revanche
pas s’appliquer si une procédure judiciaire

est engagée ou lorsqu’une plainte a été
déposée dans un commissariat de police ou
une brigade de gendarmerie à l’encontre de
l’auteur des faits. 
A l’issue du rappel à l’ordre, un document
écrit sera envoyé au Parquet après que les
parties ont signé le compte-rendu dans
lequel apparaissent la nature des faits
reprochés et l’identité des personnes
entendues.

Qui peut informer la collecti-
vité de faits porteurs de trou-
bles à la tranquillité publique ?
Police municipale, police ou gendarmerie
nationales, services municipaux, bailleurs
sociaux, Education Nationale, agents de
médiation, travailleurs sociaux, animateurs
de centres sociaux, groupes de travail du
CLSPD, agents du périscolaire,… peuvent
avertir le maire qui lancera la procédure de
rappel à l’ordre à l’encontre du ou des
auteurs des faits. Si la personne concernée
ne se présente pas à l’entretien, le maire
sera alors contraint d’en informer le
Procureur de la République. ■

Une “Procédure de rappel à l’ordre”
pour lutter contre la délinquance
Le principe de rappel à l’ordre repose sur une vigilance accrue de la collectivité, en étroit
partenariat avec le Parquet. Il permet d’intervenir le plus en amont possible auprès des per-
sonnes qui troublent la tranquillité publique, créent un climat d’insécurité sur le territoire
communal et portent ainsi atteinte au bon ordre, à la sûreté, la sécurité et la salubrité
publiques. 

“L’Opération Tranquillité Vacances a pour
but d’assurer, à travers des patrouilles
organisées par les forces de l’ordre dans le
cadre de leurs missions, une surveillance
de jour comme de nuit des pavillons et
appartements signalés par leurs proprié-
taires ou locataires avant leur départ en
vacances” explique Eric Verrier, adjoint au
maire chargé de la Sécurité publique. 

“Les vacanciers peuvent ainsi partir plus
sereins. La présence des agents de police
est effectivement dissuasive pour les éven-
tuels cambrioleurs. De plus, lors de leur
passage, les forces de l’ordre vérifient que
portes et fenêtres sont correctement fer-
mées et que tout va bien. En cas d’anoma-
lie, les bénéficiaires du dispositif ou une
personne de confiance sont prévenus afin
de pouvoir agir au plus vite : remplacement
des serrures, inventaire des objets volés,
assurances,… Cette surveillance permet
donc soit d’éviter, soit de pouvoir constater
dans les plus brefs délais une tentative d’ef-
fraction ou un cambriolage, et limiter ainsi
le préjudice subi”. 

Comment bénéficier du dispo-
sitif ?
Les personnes intéressées doivent se pré-
senter, avant leur départ, à l’accueil de la
Police Municipale ou du Commissariat de
Police pour donner leurs coordonnées, leurs
dates de vacances, préciser éventuellement si
un voisin vient régulièrement ouvrir les volets,
retirer le courrier de la boîte aux lettres, arro-
ser les fleurs, ou encore indiquer la présence
d’une alarme,... 
Les mesures habituelles de sécurité doivent
cependant être prises comme penser à bien
fermer les volets et fenêtres, les accès aux
garages, caves, lucarnes et soupiraux, éviter
de mettre les clefs sous le paillasson ou de
garder des objets de valeur, bijoux, argent à
son domicile.
Les passages des policiers seront signalés
par le dépôt d'une fiche dans la boîte aux let-
tres des personnes concernées.
Police municipale, Place de la Croix Blanche,
tél. 03 44 36 36 00 
Commissariat de Police, 41 rue Saint-Germain,
tél. 03 44 36 37 37. ■

Passez des vacances tranquilles !
Juillet et août sont des mois propices aux départs en vacances. Vous allez bientôt vous
absenter et craignez pour la sécurité de votre maison ou de votre appartement, bénéficiez
du dispositif Opération Tranquillité Vacances mis en place chaque été par la Police munici-
pale et la Police nationale !

Depuis plusieurs années, la Ville de
Compiègne tient un registre nominatif des
personnes fragiles et isolées afin de leur
faire bénéficier du plan d’alerte et d’urgence
départemental en cas de risques exception-
nels et notamment de canicule.

Les personnes fragiles peuvent
être recensées
Ce registre comporte l’identité, les coordon-
nées et la situation à domicile de la per-
sonne, inscrite sur la base du volontariat. 

Les personnes qui souhaitent être recen-
sées peuvent prendre contact avec le CCAS
de la Ville de Compiègne au 03 44 40 72 35.
Du 1er juin au 31 août, la cellule de veille est
renforcée. Les personnes peuvent télépho-
ner à ce même numéro (tél. 03 44 40 72 35)
du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h30
à 16h. 

Le CCAS pourra ainsi les informer des
gestes utiles pour lutter contre les fortes
températures et s’assurer qu’elles ne man-
quent de rien. ■

Canicule : prenez vos précautions !
Même si depuis le début du printemps, le soleil joue avec les nuages et laisse plus souvent place à des trombes d’eau, rien ne dit que nous ne connaîtrons pas une période de grosses
chaleurs ou de canicule cet été. Mieux vaut donc être informé des précautions à prendre en cas de pics de chaleur pendant plusieurs jours.

Adoptez les bons réflexes !
L’Institut national de prévention et d’éducation pour la santé (Inpes) recommande aux
personnes les plus vulnérables d’éviter de sortir aux heures les plus chaudes de la jour-
née, soit entre 11h et 21h, et de rester dans les pièces les plus fraîches.

Chacun doit aussi penser à aider les personnes dépendantes et les encourager à bien
s’hydrater.

Quelques conseils :
• S’humidifier régulièrement (douche, brumisateur) tout en assurant une légère venti-
lation.
• Ne pas sortir aux heures les plus chaudes de la journée. 
• Passer au moins deux heures par jour dans un endroit frais ou climatisé.
• Se protéger de la chaleur en fermant les volets le jour, et en ouvrant les fenêtres la
nuit.
• Boire et manger régulièrement pour garder ses sels minéraux (environ 1,5 litre d’eau
par jour). Eviter les boissons contenant de la caféine et de l’alcool.
• Demander conseil à son médecin si on prend des médicaments, surtout en cas de
symptômes inhabituels.
• Donner des nouvelles à son entourage et ne pas hésiter à demander de l’aide si la cha-
leur devient insupportable.

En période de canicule, il y a des risques pour la santé. 
Crampes, fatigue inhabituelle, maux de tête, fièvre supérieure à 38 °C, vertiges, nau-
sées, propos incohérents peuvent constituer des signaux d’alerte. 

Si vous voyez quelqu’un victime d’un malaise, appelez le 15.
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à 2%
d’honoraires
seulement !*

www.4immobilier.fr*4800 € TTC jusquʼà 120 000 €

Place HÔTEL de VILLE COMPIEGNE Réf. : F2398
APPARTEMENT 3 Pièces parqueté chêne traversant
SE/NO 3è dernier étage. Entrée séjour-salon (che-
minée) cuisine équipée dégagement Chambre Salle
d'eau-wc Dressing (ou bureau) - CAVE - Chauffage
central individuel gaz- dble vitrage.
TRES BELLE VUE TRES BIEN EXPOSE TRES LUMINEUX.
SUPERFICIE L.C. 72,77 m²
CHARGES courantes/an 782 €
COPROPRIETE 55 lots principaux

NET VENDEUR 150 000 €
HONORAIRES AGENCE 4% TTC 6 000 €
PRIX DE VENTE HAI 156 000 €
D.P.E : D - G.E.S. : E/39

COMPIEGNE PRES ESCOM STUDIO Réf. : F2408
Calme Sans vis-à-vis Bien exposé Entrée (Rangt)
Pièce principale SOuest Kitchenette équipée Salle
d'eau-wc. Parking privatif sécurisé 
EXCELLENTE RENTABILITE
SUPERFICIE L.C. 27,10 m²
CHARGES courantes/an 1304 € Chauff. eau inclus
COPROPRIETE 137 lots.

NET VENDEUR 63 000 €
HONORAIRES AGENCE TTC 4 800 €
PRIX DE VENTE HAI 67 800 €
D.P.E : D - G.E.S. : E/43,5 

AGGLO COMPIEGNE Réf. : F2356
À 10 min du centre - à moins de 5 min A1
Maison rénovée entièrement sur magnifique jardin
paysager 679m² clos. Aucun vis-à-vis. De plain-pied
Salon-S.am 42m² (chemi. insert) ouvrant sur terrasse
terre cuite couverte Cuis. éq. et arrière-cuisine 
Jardin d'hiver ou bureau - gd rangement - 1 chbre S.db
wc indpts. À l'étage : 4 chbres spacieuses S.de-wc.
Cave et chaufferie en S.s. GARAGE et ABRI voiture -
GLORIETTE - ENSEMBLE TRES SOIGNE DE QUALITE
ETAT EXCELLENT. Pour amoureux de la campagne.
NET VENDEUR 290 000 €
HONORAIRES AGENCE 3,45% TTC 10 000 €
PRIX DE VENTE HAI 300 000 €
D.P.E : C - G.E.S. : D/27

Marie-Françoise BOURDELLE
11 rue des Gourneaux 60200 COMPIÈGNE

Tél. 03 44 36 77 64
compiegne@4immobilier.tm.fr

EXCLUSIVITÉ EXCLUSIVITÉ

AGGLOMERATION COMPIEGNE Réf. : F2434
BEAU PAVILLON élevé sur SSOL total dont garage 
2 vl. R JARDIN Entrée Salon-séjour traversant 
Terrasse carrelée. Cuisine ouverte équipée. Déga-
gement, 1 chambre S.d'eau-wc.
ETAGE le palier en mezzanine distribue 3 chambres
S.bains wc. 
L'ensemble sur 1720 m² au calme à proximité de
tout.

NET VENDEUR 330 000 €
HONORAIRES AGENCE 3,03% TTC 10 000 €
PRIX DE VENTE HAI 340 000 €
D.P.E : E - G.E.S. : C

COMPIEGNE Réf. : F2433
Résidentiel dans petite résidence recherchée 
APPARTEMENT 3 Pièces Expo SO BALCON d'angle
PARKING s.sol. Hall entrée (vestiaire) séjour cuisine
ouverte équipée dégagement 2 chambres salle
d'eau wc indépts. Chauffage individuel 
SUPERFICIE L.C. 78 m²
CHARGES courantes/an 1587 €
COPROPRIETE 29 lots principaux.

NET VENDEUR 220 000 €
HONORAIRES AGENCE 4% TTC 8 800 €
PRIX DE VENTE HAI 228 800 €
D.P.E : E - G.E.S. : C/14

MARGNY lès COMPIEGNE Réf. : F2415
CONFORTABLE et LUMINEUX APPARTEMENT 3 Pièces
rénové au dernier étage d'une résidence (ascens)
avec TERRASSE et GARAGE.
Entrée Séjour ouvrant sur terrasse bois 11 m² - 
cuisine ouverte équipée cellier 2 chambres dressing
équipé sbains wc indpts.
Chauffage individuel climatis. réversible 
SUPERFICIE L.C. 71 m²
CHARGES courantes/an 1294 € 
COPROPRIETE 42 lots principaux
NET VENDEUR 190 000 €
HONORAIRES AGENCE 4% TTC 7 600 €
PRIX DE VENTE HAI 197 600 €
D.P.E : D - G.E.S. : C/18

EXCLUSIVITÉ

COMPIEGNE Triangle d'Or Réf. : F2417
Près centre, APPARTEMENT traversant dans petite
copropriété. Hall entrée (vestiaire) Séjour-salon 
parqueté Cuisine équipée. Bureau (ou chambre) 
Cabinet de toilettes  Dégagement 2 chambres 
Buanderie S.d'eau-wc.
Chauffage central individuel gaz 
SUPERFICIE L.C. 105,77 m²
CHARGES courantes/ an 400 E
COPROPRIETE 5 lots principaux.

NET VENDEUR 280 000 €
HONORAIRES AGENCE 3,57% TTC 10 000 €
PRIX DE VENTE HAI 290 000 €
D.P.E : D - G.E.S. : E/37

EXCLUSIVITÉ

45 min ROISSY CDG 12 min COMPIEGNE Réf. : F2384
Dans un parc de 18000m² VILLA d'ARCHITECTE
Pierre/ardoise 430 m² habitables.
Entrée ouvrant sur salon réception 84m² surmonté
d'une mezzanine 65 m² salle à manger bureau 
cuisine 4 suites avec leur dressing équipé et salle
de bains. 
Logement d'amis. Pièces de service Garage 4 vl.

NET VENDEUR 800 000 €
HONORAIRES AGENCE 2,25% TTC 18 000 €
PRIX DE VENTE HAI 818 000 €
D.P.E : E - G.E.S. : F/71

COMPIEGNE LES JARDINS Réf. : F2399
BEL APPARTEMENT 3 Pièces traversant rénové.
Entrée séjour ouvrant sur loggia SO Cuisine entiè-
rement équipée 2 chambres S. d'eau wc.
CAVE - Chauffage central collectif.
IDEAL PREMIERE ACQUISITION 
SUPERFICIE L.C. 60,06 m² 
CHARGES courantes/an 1683 € chauff inclus
COPROPRIETE 214 lots.

NET VENDEUR 110 000 €
HONORAIRES AGENCE TTC 4 800 €
PRIX DE VENTE HAI 114 800 €
D.P.E : F - G.E.S. : F/81

COMPIEGNE résidentiel Réf. : F2401
APPARTEMENT 3 PIECES traversant E/O PARKING
PRIVÉ CAVE 3è dernier étage. Entrée séjour cuis. éq.
cellier attenant 2 chbres (placard et dressing amé-
nagés) Sdb (fenêtre) wc. TRÉS LUMINEUX SANS VIS-
à-VIS. RÉNOVATION TOTALE D'EXCELLENTE FACTURE
(élect plomb sanit radiat fenêtres portes). 
SUPERFICIE L.C. 64,74 m². 
CHARGES courantes/an 2463 € chauff eau inclus
COPROPRIETE 39 Lots principaux

NET VENDEUR 135 000 €
HONORAIRES AGENCE 3,7% TTC 5 000 €
PRIX DE VENTE HAI 140 000 €
D.P.E : D - G.E.S. : F/63

EXCLUSIVITÉ

EXCLUSIVITÉ

• Recherchons MAISONS BOURGEOISES COMPIEGNE entre 450 000/700 000 € • 
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Dans le cadre du Contrat de Ville, la Ville de
Compiègne et l’Etat ont défini des orienta-
tions communes en matière d’attribution
des subventions et la Ville a travaillé avec
les associations locales pour définir un pro-
gramme d’actions autour de trois piliers
fondamentaux : la cohésion sociale, le déve-
loppement économique et l’emploi, le cadre
de vie et le renouvellement urbain.
Dix-neuf associations compiégnoises vont
ainsi pouvoir bénéficier de subventions de
l’Etat, pour un total de 109 400 euros, dans
le cadre de l’appel à projets Contrat de Ville
2016. Ces aides serviront à mettre en place
une palette d’actions très variées et des
manifestations en direction de tous les
publics dans différents quartiers de la ville
afin de favoriser les échanges entre les
habitants.

Cap Réussite et le Sport nautique
Compiégnois figurent parmi ces associa-
tions. 

- L'association Cap Réussite s'organise
autour d'ateliers dispensés dans les salles
de l'école Charles-Faroux "avec, en pre-
mier lieu, un atelier d'alphabétisation qui
se tient du lundi au vendredi, et en paral-
lèle, des ateliers d'échanges qui permet-
tent d'engager la discussion autour d'un
sujet le plus souvent tourné vers la paren-
talité. Des dispositifs essentiels pour
favoriser l'expression des femmes qui y
participent et les aider à acquérir une
autonomie" détaille Hamia Ben Salah,
directrice de Cap Réussite. "Des ateliers
informatiques sont également proposés.
Les femmes qui les suivent apprennent à
ne plus avoir peur de l'ordinateur et là

encore cet apprentissage leur permet de
renforcer leur estime personnelle et d'as-
seoir leur rôle parental".
Le plan d'aide de la ville vient en soutient à
cette action menée par Cap Réussite :
"C'est une reconnaissance de notre tra-
vail, un tremplin pour notre association et
cette aide financière est nécessaire pour
assurer un bon fonctionnement de celle-
ci" confirme la directrice de Cap Réussite.

- Le club d'aviron des Sports Nautiques
Compiégnois s'est engagé dans le projet
"Toutes dans le même bateau !". Nathalie
Herr, membre du comité directeur, explique
la finalité de ce projet : "Il vise à permettre
à des jeunes filles issues des quartiers
relevant de la politique de la ville de s'ins-
crire dans une démarche positive de
dépassement de soi et de progrès. Il per-
met aussi d'élargir l'image de la pratique
de l'aviron auprès du grand public et
contribue à établir une cohésion sociale
propre au "vivre ensemble". Nous rece-
vons ainsi au club toutes les générations
issues de tous les milieux sociaux".
Dans le cadre de "Toutes dans le même
bateau", le SNC reçoit une douzaine de
jeunes filles qui découvrent l'aviron aussi
bien en salle que sur l'eau. "Avec deux
objectifs : la participation au challenge
d'ergomètre de Creil et une sortie en
bateau en baie de Somme. Encadrées par
des bénévoles sous la responsabilité des
salariés du club, les jeunes filles réalise-
ront un reportage de leur aventure" pré-
cise Nathalie Herr. Cette opération illustre
pleinement les valeurs du club : travail,
dépassement de soi, esprit d'équipe,
entraide, convivialité. ■

Politique de la Ville : dix-neuf associations 
bénéficieront d’aides 

Appel à souvenirs… Votre histoire du Clos des Roses
Connaître son histoire pour bien aborder son futur… c’est le projet Mémoires des quartiers,
mémoires partagées mené par la Ville dans le cadre du Programme de Rénovation
Urbaine. 

Vous avez habité le Clos des Roses ou l’ha-
bitez encore,
Vous avez travaillé au Clos ou y travaillez
encore,
Vous avez connu des personnes, de la
famille, des amis qui y habitaient et y habi-
tent encore, 
Vous avez des documents, photos, films,
articles de presse sur le Clos des Roses
Vous avez des anecdotes ou des histoires se
déroulant au Clos, à raconter…
Nous vous invitons à vous faire connaître
auprès des animateurs chargés de ce projet
au Centre municipal Anne-Marie Vivé.

Avec l’association Archipop, la Ville va col-
lecter photos, articles de presse, films
d’amateurs et témoignages pour reconsti-
tuer une “mémoire partagée” de ce quartier

qui deviendra la “petite histoire” du Clos des
Roses sans laquelle il n’y aurait pas de
“grande histoire”. 

Cette collecte a lieu jusqu’en juillet 2016 et
permettra de présenter, à la fête du Clos
des Roses le samedi 1er octobre, un film ren-
dant compte de ces témoignages et une
exposition photos. Au-delà, la Ville voudrait
présenter une grande exposition à l’Espace
Saint-Pierre des Minimes en centre-ville en
2017, si la collecte a été suffisamment riche. 

Contacts : 
Centre municipal Anne-Marie Vivé, 
Tél. : 03 44 20 91 77
alexandre.marlot@mairie-compiegne.fr
sylvie.zergani@mairie-compiegne.fr ■

Soutien à l’association “Les enfants au singulier”

Venir en aide aux enfants présentant des
retards psychomoteurs, des troubles senso-
riels ou intellectuels et favoriser l’éveil de
ces tout-petits âgés de 0 à 6 ans, tel est l’ob-
jectif des associations Les danseurs
Compiégnois et On aime danser.

“Tous les bénéfices des après-midi dan-
sants que nous organisons sont reversés à
l’association “Les enfants au singulier” du
Centre d’action médico-sociale précoce
(CAMSP) de Compiègne-Noyon situé rue
Saint-Joseph” précise Serge Pointin, le pré-
sident des Danseurs Compiégnois.

Jeudi 16 juin a eu lieu un thé dansant un peu
particulier puisque les enfants du CAMSP
étaient invités à venir passer une partie de
l’après-midi avec les danseurs. “Nous
avions fait appel au public pour entourer
les plus jeunes et leur porter toute l’atten-
tion nécessaire, et les Compiégnois sont
venus nombreux soutenir cette initiative.
La joie se lisait sur tous les visages, des
petits comme des grands et l’expérience
sera probablement renouvelée” confie
d’ores et déjà Serge Pointin. ■

Créée en juillet 2007, l’association d’amitié
franco-libanaise “Le Cèdre Marie-Louise”,
présidée par Claire Aoun, a pour but de faire
connaître la culture et les traditions liba-
naises. L’association organise tout au long
de l’année scolaire des animations - repas,
expositions, conférences, chants, sorties
sur le thème du Liban - et propose notam-
ment des cours d’arabe pour les plus
jeunes, des conversations en libanais pour
les adultes, des cours de cuisine ou encore
d’artisanat libanais.

En novembre dernier, un accord de partena-
riat a été signé entre Compiègne et Jezzine,
ville située en “territoire tampon” au sud
du Liban. Ce rapprochement, initié par l’as-
sociation compiégnoise, renforcera encore
les liens d’amitié noués depuis de nom-
breuses années entre nos deux villes.

Pour l’année 2016-2017, l’association pro-
pose de nombreux rendez-vous. Lors de la
Journée des associations, le samedi 10 sep-
tembre, l’association présentera sur son
stand aux salles Saint-Nicolas une exposi-

tion sur “Le costume traditionnel de la
femme au Liban” et invitera le public à
venir déguster quelques spécialités liba-
naises. Le 18 septembre, elle sera présente
sur le marché international de Margny-lès-
Compiègne. L’occasion sera donnée aussi
de réunir les membres de l’association lors
de l’Assemblée Générale le 29 novembre, de
fêter la Sainte-Barbe le 4 décembre, de
chanter Noël le 17 décembre. L’année 2017
débutera par le traditionnel repas libanais
avec une conférence sur le “Centenaire de
la Grande famine au Liban” le 28 janvier, se
poursuivra par un “hommage aux femmes
en poésie” le 7 mars, le “Samedi de
Lazare” le 8 avril, une sortie culturelle
“Musée de la Mémoire des murs” à
Verneuil-en-Halatte le 22 avril, une sortie
patrimoniale à la Sucrerie de Francières le
20 mai. Et pour terminer l’année, le 18 juin,
place au traditionnel pique-nique au pied du
Cèdre Marie-Louise en forêt de Compiègne.

Informations et inscriptions, par mail à :
cedreml@gmx.fr ou au 03 44 40 68 10. ■

24 vélos pour le Home de l’Enfance

Le Rotary Club de Compiègne a remis
récemment 24 vélos et leur équipement
complet (casques, paniers, pompes,…) au
Home de l’Enfance, association qui accueille
au sein de ses quatre établissements com-
piégnois, 150 jeunes âgés de 4 à 21 ans.

“C’est un superbe cadeau, de surcroît très
utile pour les enfants qui pourront désor-
mais se déplacer plus aisément, soit pour
le plaisir, soit pour faire du sport” souligne
le président du Home de l’Enfance, Alain
Guilloteau. “Vingt vélos iront aux enfants
de l’établissement L’Acacia à Choisy-au-
Bac et quatre seront destinés aux adoles-
cents du Bosquet de Compiègne. Ce sera
un vrai plus pour eux”.

Ces vélos ont pu être financés grâce aux
actions menées pendant l’année par le
Rotary Club de Compiègne, présidé par
Olivier Bonnefoy. 
Après la remise, les membres du club ser-
vice ont visité l’établissement de Choisy-au-
Bac où sont accueillis dans des locaux par-
faitement aménagés, des enfants âgés de 5
à 15 ans. ■

Venez découvrir la culture libanaise 
avec "Le Cèdre Marie-Louise"

Le quartier du Camp de Royallieu s’anime
Chaque 1er samedi du mois, l’Amicale du
Camp de Royallieu présidée par Maria
Araujo de Oliveira, et l’association "Jouons à
Compiègne" dont le président n’est autre
que Romain Sonneck, également trésorier
de l’Amicale, s’associent pour vous proposer
des après-midi autour des jeux de société,
dans la nouvelle salle de quartier du Camp
de Royallieu. A partir de 14h, vous pourrez

venir vous divertir en jouant à tous types de
jeux, du Scrabble au Dungeon Lords, en pas-
sant par la Belote ou le Rampage. Par la
suite, si les habitants du quartier en émet-
tent le souhait, d’autres animations seront
organisées comme des ateliers "Cuisines du
monde" par exemple. 
Vous avez des suggestions, envoyez un mail
à l'amicale : aqcrcompiegne@hotmail.fr ■
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L’été 2016 à Compiègne rimera
plus que jamais avec activités
multiples et variées, découverte
de nouveaux horizons et
moments de joie entre amis. 
Profitez de ce vaste pro-
gramme, il y en aura pour tous
les goûts !

.Un millier d’en-
fants fréquente les
centres de loisirs
120 animateurs qualifiés ont été recrutés pour encadrer les
petits vacanciers dans les meilleures conditions, du 6 au 29
juillet et du 1er au 26 août, de 8h à 12h et de 13h30 à 18h, du
lundi au vendredi.
Quel que soit l’âge des enfants, entre 3 et 16 ans, chacun
trouvera son bonheur parmi les activités proposées.
Chaque semaine de juillet aura une thématique différente,
avec des animations appropriées. Seront par exemple abor-
dés le handicap, avec une demi-journée de sensibilisation
au braille, l’alimentation avec une sortie à la sucrerie de
Francières et une soirée solidaire aux bénéfices des Restos
du cœur. L’environnement sera aussi au programme avec
plusieurs interventions des messagères du tri et une opéra-
tion de nettoyage de la forêt. La dernière semaine sera plus
particulièrement dédiée à la préparation du spectacle de fin
de centre du jeudi 28 juillet. Journée à la mer, camping à la
Faisanderie, sorties culturelles, rencontres inter-généra-
tions, sont également prévus aux côtés des traditionnelles
activités sportives et de loisirs.

En août, une “balade en France” sera proposée aux enfants,
avec des activités sur différents thèmes : la plage (sortie à la
base de loisirs), la montage (initiation à l’escalade), la cam-
pagne (camping à Pierrefonds, journée pêche), la ferme
(animaux de la ferme, cultiver son jardin), sans oublier là
aussi le spectacle de fin de centre.
De quoi passer des vacances joyeuses dès le plus jeune âge
et satisfaire la soif d’aventure des adolescents qui, depuis
l’an dernier, sont regroupés au centre Hammel en juillet et
au centre Charles Faroux Elémentaire en août.

Renseignements au 03 44 40 72 85.

.Compiègne Plage
étoffe son dispositif
Du 9 juillet au 15 août, l’opération Compiègne Plage battra
son plein au parc de Bayser, du lundi au dimanche inclus de
12h à 19h, excepté en cas de pluie.

Quoi de mieux en effet que de pouvoir se prélasser sur une

chaise longue à l’ombre des grands arbres du Parc de
Bayser, tout en veillant sur les plus petits qui réalisent des
châteaux de sable ou font des glissades au sein d’une struc-
ture gonflable aménagée pour l’occasion. 
Mais Compiègne Plage rime aussi avec des vacances
actives et ce sera encore plus le cas cette année avec les
nombreuses initiations sportives et tournois proposés
chaque jour de 14h à 17h par les animateurs de la ville et les
associations sportives locales. Il sera ainsi possible de
s’adonner au ping-pong, beach soccer, sandball, beach-vol-
ley, pétanque, beach rugby, athlétisme, volleyball, beach
tennis, jeux de ballons, course d’orientation, gymnastique
ou encore badminton, sur un vaste terrain de beach volley
comme si on était au bord de la mer. Les activités seront
adaptées en fonction de l’âge des enfants. En revanche, le
dimanche, place sera faite à des raids sportifs inter-généra-
tions qui associeront petits et grands.
Des moments de lecture et de plaisir partagé autour d’un
livre, d’une comptine ou d’un récit seront également propo-
sés aux tout-petits en présence des parents ou de leur
entourage familier, par l’association Grandir Ensemble, de
16h à 18h, les 12, 13, 15, 19, 20, 22, 27, 29 juillet ainsi que les
3, 5, 10 et 12 août.

Seuls les enfants accompagnés de leurs parents pourront
participer aux différentes activités proposées dans le cadre
de Compiègne Plage. Ils seront sous la responsabilité des
parents.

Renseignements au 03 44 20 91 76. Gratuit pour tous.

.Les centres muni-
cipaux diversifient
leurs activités
Entre séjours à l’extérieur de Compiègne et activités propo-
sées à la journée, les centres municipaux accueillent les
enfants dès 6 ans, dans les différents quartiers de la ville.

POUR DES VACANCES RÉUSSIES !
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• Séjours 
Un séjour de sept jours, intitulé “Normandie, de Guillaume
à nos jours”, est organisé du 9 au 15 juillet, pour les enfants
de 9 à 12 ans.
En partenariat avec l’association La Joie des Gosses, la Ville
de Compiègne propose un 2ème séjour du 1er au 17 août, pour
les 6-16 ans, en Vendée.

∙ Activités sportives 
Une semaine “Découverte des activités sportives” aura lieu
du 18 au 22 juillet. Encadrés par un éducateur sportif, les
jeunes pourront goûter aux joies des sports de glisse, s’ini-
tier à des sports peu connus et découvrir le tissu associatif
compiégnois.
D’autres moments autour du sport ponctueront également
ces deux mois d’été avec la mise en place de challenges
sportifs, de courses d’orientation, de tournois de football,
etc.

• Sorties culturelles 
Les centres municipaux participent à l’opération “Les portes
du temps”.
Autour d’activités pédagogiques, le jeune public visitera
notamment le Familistère de Guise et le Fort de Condé.

• Activités liées à l’environnement 
Préservation de l’environnement et sensibilisation des plus
jeunes seront au programme.
En lien avec l’ONF, une action “Même à vélo, je respecte la
nature” permettra aux enfants de participer activement au
nettoyage de parcelles forestières. Des ateliers recyclage et
relooking sont également prévus.

• Activités de sensibilisation 
Des actions pédagogiques et préventives seront mises en
place pour lutter contre la consommation de drogues et les
conduites addictives, sensibiliser aux dangers des déplace-
ments en vélos ou encore aux gestes qui sauvent (avec l’as-
sociation Secours 60)
Des séances de prévention axées sur les dangers d’Internet
seront animées par la Gendarmerie Nationale et la Brigade
de prévention de la délinquance juvénile.

• Ateliers théâtre 
La découverte de l’art théâtral se poursuit pendant l’été,
avec plusieurs séances axées sur la gestuelle, la diction…

• Sorties familiales 
Afin de renforcer le lien de parentalité, les animateurs des
centres municipaux mettront en place des journées théma-
tiques pour découvrir en famille le patrimoine et les institu-
tions.

Renseignements : 03 44 20 91 76. 

.Dans les biblio-
thèques et musées 

Musée Antoine Vivenel
• “Jeux olympiques, le corps en mouvement”, pour les
enfants de 6 à 12 ans.
Evocation des épreuves sportives dans l’Antiquité et obser-
vation des athlètes sur les vases grecs du musée. La visite
est suivie d’un petit atelier de création de pantin.
6 euros. Maximum 10 enfants par séance.
Les 6, 7, 8, 12 et 13 juillet, de 14h à 16h
Renseignements et réservations au 03 44 20 26 04

• “Couleurs Mouv’”
Atelier d’arts plastiques, pour les enfants de 6 à 12 ans.
Après l’étude des mouvements des personnages dans les
collections du musée, les enfants apprennent à styliser ces
figures et traduire leur expression gestuelle en peinture.
6 euros. Maximum 10 enfants par séance.
Les 23, 24, 25, 26, 30 et 31 août, de 10h à 12h
Renseignements et réservations au 03 44 20 26 04

Les musées Antoine Vivenel, de la Figurine Historique et du
cloître Saint-Corneille sont ouverts du mardi au dimanche
de 10h à 13h et de 14h à 18h. 
Entrée gratuite pour les moins de 26 ans et pour tous, le
premier dimanche du mois.

Bibliothèque de Bellicart

• Des ateliers photos récit et palette graphique sont propo-
sés dans le cadre des “mini-claps”, pour les enfants à partir
de 8 ans, les mardis 19 et 26 juillet de 14h30 à 17h
Inscriptions à la Cyberbase : 03 44 42 56 30 (mardi AM, 
jeudi AM, vendredi).

Mémorial de l’Internement et de la Déportation

En dehors du parcours permanent audio-guidé, les visiteurs
pourront découvrir la nouvelle exposition temporaire : 
“A notre porte, la misère”présentée par François
Wehrbach.
Ouvert tous les jours sauf le mardi. Visite libre de 10h à 18h.
Gratuit pour les moins de 7 ans.
Renseignements au 03 44 96 37 00

.Découvrir la
musique en s’amusant 

• Les ateliers des P’tites zoreilles, proposés par le Festival
des Forêts, s’adressent aux 4-10 ans.

- Mercredi 29 juin de 16h à 17h30 à la Bibliothèque Saint-
Corneille : “Violons à babord” avec Isabelle Rémy
- Mercredi 13 juillet de 16h à 17h30 à la Bibliothèque Saint-
Corneille : “Lutherie sauvage” avec Xavier Méchali

• Concert dans l'arbre, à la rencontre des artistes du
Festival des Forêts, au Parc de Bayser
Le Festival des Forêts investit cet été le Parc de Bayser. La
musicienne Delphine Benhamou et la danseuse Magdalena
Bahamondes poseront harpe et mousquetons dans l'un des
grands hêtres pour une résidence qui débouchera sur leur
spectacle Le temps suspendu, le lundi 11 juillet à 21h.
Seront organisées également, dans le cadre de la politique
de Ville et avec le soutien de Picardie Habitat, des actions de
médiation en direction des enfants et des familles des quar-
tiers voisins.

Informations et billetterie : 03 44 40 28 99 
www.festivaldesforets.fr

.Soutien scolaire 
L’association de Médiation Interculturelle propose un soutien
scolaire gratuit aux élèves volontaires de la 6ème à la 3ème.
De 14h à 16h, du mardi 16 août au vendredi 19 août et du lundi
22 août au vendredi 26 août.

Renseignements au 03 44 20 48 24 auprès de Rachida Chaïra.

.Partez en vacances
• La Joie des Gosses organise un séjour en colonie pour les
enfants de 6 à 11 ans et un séjour en camp pour les jeunes
de 12 à 15 ans, du 13 au 29 juillet et du 1er au 17 août, en
Vendée à la Guyonnière.
Renseignements et inscriptions à l’association, square des
Acacias, 1 rue Fleurie à Compiègne, tél. 03 44 20 37 37 

• Les sœurs Franciscaines proposent un séjour à la mon-
tagne en août, à La Croix Fry en Haute-Savoie pour les jeunes
filles de 8 à 16 ans. Renseignements au 03 44 23 21 14. ■

Stages multisports

Deux stages multi-
sports sont organisés
en juillet.
- Pour les 7-9 ans du
11 au 15 juillet
- Pour les 10-13 ans
du 18 au 22 juillet
Différentes activités
sportives seront pro-
posées avec des
clubs compiégnois.
Initiation payante.
Date limite d’inscrip-
tion : le 1er juillet
Renseignements au
03 44 40 72 49.

Piscine de Mercières
• Du 6 juillet au 31 août, la piscine de Mercières
sera ouverte au public :
- Lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi de 9h à
13h15, de 14h à 17h15 et de 18h à 20h30
- Samedi de 9h à 13h15 et de 14h à 18h45
- Dimanche de 9h à 12h15 et de 14h30 à 18h15.
Gratuit pour les enfants de moins de 5 ans, accom-
pagnés d’un adulte.

• La patinoire est fermée tout l’été.
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DOSSIER (SUITE)
.Eté des jeunes
Du 6 juillet au 31 août, profitez des initiations sportives gra-
tuites proposées dans le cadre de l’Eté des jeunes, en lien
avec les clubs compiégnois, pour découvrir une nouvelle
discipline ou vous adonner à votre sport préféré !
L’accès est libre et sans rendez-vous. Il suffit de se présen-
ter aux heures et lieux indiqués.

e JUILLET
• AÏKIDO à partir de 6 ans
Les samedis, du 9 au 30 juillet, de 14 h à 16 h
Gymnase Ferdinand Bac - Rue Othenin
• ATHLÉTISME pour les 7-14 ans
Les jeudis et vendredis en juillet, (sauf le 14), de 15 à 17h
Stade Paul-Petitpoisson – rue Albert Robida 
Se munir de baskets, un short et une bouteille d’eau 
• BOULE LYONNAISE à partir de 6 ans
Les mardis et les jeudis, du 7 au 28 juillet, de 14h30 à 16h
Au boulodrome ZAC de Mercières
• BOXE ANGLAISE (ROC) à partir de 10 ans 
Lundis 11, 18 et 25 juillet, et jeudis 21 et 28 juillet,
de 16 h à 17h30 - Gymnase Ferdinand Bac – Rue Othenin 

Prévoir des chaussures propres
• CIRQUE à partir de 4 ans
Les 11, 12, 13 et 15 juillet de 16h30 à 18h
Gymnase de Royallieu
• DANSE (Street Jazz, Hip Hop, Reggae ou Break Dance) à
partir de 6 ans 
Salle de danse de Venette du 29 juin au 2 juillet :
- Le 29 juin (Street Jazz) de 13h45 à 14h15
- Le 1er juillet ados et adultes (Street Jazz) de 18h15 à 19h15
débutants et intermédiaires, de 19h15 à 20h30 avancés et de
20h30 à 21h30 du Hip Hop tous niveaux. 
- Le 2 juillet (Hip Hop) pour les 6/8 ans de 14h à 15h, (Break
Dance) pour les 9/12 ans de 15h à 16h, et (Break Dance)
pour les ados et adultes de 16h à 17h30.
Gymnase du collège Jules Verne à La Croix St Ouen :
- le 1er/07 pour les 10/13 ans de 19h à 20h (Hip Hop)
• ESCRIME à partir de 6 ans
Lundi 11, mardi 12 et mercredi 13 juillet
De 10h à 12h et de 13h30 à 15h30- Gymnase avenue de Huy
Se munir de gants, d’un pantalon de survêtement solide,
d’un jean ou d’un bermuda/short avec de grandes chaus-
settes de foot pour protéger les jambes, chaussures de
sport en salle et un tee-shirt de rechange.
• GYMNASTIQUE pour les 6-12 ans
Du 11 au 22 juillet (sauf le 14), de 17h à 18h
Gymnase les Jardins - Tenue de sport et chaussettes
• HANDBALL pour les 6-14 ans
Du 7 au 30 juillet (sauf le 12 juillet), les mardis et jeudis de
14 h à 16 h 
Gymnase Ferdinand Bac
• JUDO (ARTS MARTIAUX COMPIÉGNOIS) tous les âges
Tous les jours de 15h à 18h
Gymnase Robida – rue Rouget de Lisle
Se munir d’un survêtement et de chaussettes propres 
• NATATION (savoir nager) pour les 7-18 ans
le 15 juillet de 10h à 17h
Au plan d’eau des Muids à Choisy-au-Bac
Maillot de bain, serviette.
• PLONGÉE SOUS-MARINE à partir de 8 ans et adultes

Tous les samedis du 9 au 31 juillet, de 9h30 à 13h
Piscine de Mercières - Baptêmes de plongée gratuits.
Autorisation parentale pour les mineurs à remplir sur place.
• VOLLEY de 8 à 16 ans
Le lundi 11 juillet, le mardi 12 juillet et le vendredi 15 juillet
De 13h30 à 16h30
Gymnase du manège – Rue Dame Segaude (Tenue de sport)

e AOÛT
• BADMINTON à partir de 9 ans
Du 16 au 26 août, de 14h à 17h
Gymnase Charles de Gaulle 
Tenue de sport et baskets de salle 
• GYMNASTIQUE pour les 6-12 ans
Du 29 au 31 août, de 17h à 18h
Gymnase les Jardins
Tenue de sport et chaussettes
• JUDO (ARTS MARTIAUX COMPIEGNOIS) tous les âges
Tous les jours de 16h à 18h
Se munir d’un survêtement et de chaussettes propres
Gymnase Robida – rue Rouget de Lisle 
• HANDBALL pour les 6-14 ans
Du 1er au 31 août (sauf les 23 et 25 août), les mardis et jeudis
de 14 h à 16 h 
Gymnase Ferdinand Bac 
• PONEY pour les 5-12 ans
Du 22 au 27 août de 9h30 à 12h30
Pantalon, polo manches longues, chaussures fermées.
Au centre équestre poney club de Baugy
• PLONGEE SOUS-MARINE à partir de 8 ans et adultes
Tous les samedis du 1er août au 3 septembre, de 9h30 à 13h
Piscine de Mercières - Baptêmes de plongée gratuits.
Autorisation parentale pour les mineurs à remplir sur place
• TENNIS DE TABLE à partir de 7 ans
Les 17, 19, 24, et 26 août, de 10h à 12h
Gymnase Ferdinand Bac (Salle Albert Maguier)
• VOLLEY pour les 8-16 ans
Du 22 au 26 août, de 13h30 à 16h30 - Gymnase du manège
Rue Dame Segaude (Tenue de sport) ■
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MAJORITÉ

COMPIÈGNE GAGNANTE

Compiègne est une
ville aux animations
multiples et variées,
toujours à la
recherche de nou-
veautés.
Dès le mois de février,
grâce à toute l’équipe
municipale, les asso-
ciations, les commer-
çants, les acteurs de

la ville, les animations s’enchaînent : élection
de la Reine du Muguet, concert NRJ Music
Tour, Paris Roubaix, Fêtes Jeanne d’Arc,
Internationaux de dressage, Foire aux vins et
aux fromages, Fête de la musique, Fête des
associations, Festival des forêts, Fête de la
chasse, Festival du film, les Picantines,……

Le public est toujours fidèle et très nombreux
à tous ces rendez-vous populaires festifs qui
apportent joie, gaîté, convivialité, une sorte
de lumière dans une période économique
difficile.

Cette année, Compiègne n’attendra pas le
mois de décembre pour revêtir ses habits de
lumière.

Le samedi 24 septembre, vous serez hypno-
tisés par ces bouquets scintillants, lumineux
et colorés dans le ciel au-dessus de l’hippo-
drome, en raison de la naissance d’une
grande manifestation pyrotechnique, une
grande première : “Les Masters de feu”.
Les Masters de Feu sont un concours inter-
national de feux d’artifices ayant pour thème
lors de cette première édition : “Dessine-moi
la nature”. 

Durant cette soirée, trois sociétés de renom-
mée internationale (Espagne, Italie, Autriche)
se disputeront le prix du Master d’argent.
L’ordre de passage des concurrents a été
effectué par tirage au sort lors de la confé-
rence de presse du 13 juin à l’hippodrome :
Espagne – Italie - Autriche. La  France, hors
concours puisqu’elle est organisatrice de cet
évènement, clôturera ce spectacle pyrotech-
nique. 
Les concurrents auront la lourde tâche de
séduire le jury composé de 7 personnalités et
de 5 membres du public tirés au sort avant le
spectacle. Le jury devra juger l’esthétique
générale du spectacle, l’émotion, la synchro-
nisation et la diversité des tableaux…Nul
doute que l’approche artistique sera mar-
quée par la culture de chaque pays, ce qui
offrira de beaux moments.

A la beauté, se joindra la convivialité et cha-
cun pourra se restaurer dans un cadre de
verdure exceptionnel que la Société des
courses a bien voulu laisser à notre disposi-
tion pour réaliser ce grand projet. J’en
remercie particulièrement le président
Antoine Gilibert.

Vous serez émerveillés par ce florilège de
couleurs, de lumières. 
La magie va opérer et nous laisser rêveurs,
alors n’oubliez pas de réserver votre place
pour ce rendez-vous unique, champêtre, fes-
tif et culturel où des surprises vous atten-
dront !

Evelyse Guyot
Maire-adjointe déléguée aux Fêtes

et aux manifestations événementielles et
déléguée pour le quartier Royallieu-Village

Urgent : Oser l’apprentissage !
Depuis le 1er juin, une
campagne de commu-
nication fleurit sur tous
les murs de France. 
6 affiches aux formules
choc et une accroche
commune : “L’appren-
tissage, la solution est
sous nos yeux”. “Chez
les jeunes Français, il
y a plus de chômeurs

que d’apprentis” contre “chez les jeunes
Allemands, il y a plus d’apprentis que de
chômeurs”. 
Fin 2015, à l’invitation de l’A’Actes*, l’amphi-
théâtre de Proméo accueillait l’ambassadeur
d’Autriche, Mme Ursula Plassnik pour une
conférence sur l’apprentissage en Europe,
Défis, repères et succès du modèle autri-
chien : “En Autriche, l'apprentissage pro-
cède d'un choix de la société. Cette poli-
tique vise à mettre sur un pied d'égalité le
prestige de l'apprentissage et celui des
études universitaires, en tant que voies
d'accès équivalentes à un emploi satisfai-
sant. Trois ministres du Gouvernement
autrichien actuel ont réalisé une partie de
leur parcours dans le cadre de l'apprentis-
sage.”
Chez nos voisins suisses, les collégiens sont
sensibilisés dès 12 ans à l’entreprise. Près de
deux collégiens sur trois, leur scolarité obli-
gatoire terminée, se tournent vers l'appren-
tissage. En 2014, à la tête de l’Etat suisse, sur
les sept ministres que comptait l'exécutif,
trois étaient issus de la filière apprentissage.
“On manque d’entrepreneurs en France”
contre “un apprenti sur deux est un futur
patron”.
Ursula Plassnik : “le sujet comporte essen-
tiellement deux dimensions, éminemment

européennes. Tout d'abord, ce sujet parti-
cipe de la lutte contre le chômage - pas
seulement celui des jeunes - par la capa-
cité de création d'emplois et la délivrance
d'une formation ciblée à la fois pour le
jeune et pour l'entreprise. En Autriche,
cette formation mène 35 % des apprentis
vers l'indépendance, en leur permettant de
devenir entrepreneurs. Le deuxième volet
européen est celui de la ré-industrialisa-
tion. Le taux d'industrialisation s'élève à 
21 % en Autriche, contre 12,5 % en France.
Nous manquons de main d'œuvre qualifiée
et hautement qualifiée. Il convient d'enga-
ger la ré-industrialisation nécessaire de
l'Europe”.
“Il n’y a plus de travail en France” contre
“80% des apprentis trouvent un CDI en 3 mois.”
Selon le Fonds national de promotion et de
communication de l’artisanat, 80% des
apprentis trouvent un CDI dans les 3 mois
quand le taux de chômage des jeunes atteint
25 %. Lors du colloque “Valoriser l’apprentis-
sage : un succès autrichien, un défi fran-
çais” de décembre 2014 au Sénat, M. Xavier
Bertrand, introduisait le débat en ces termes :
“L’apprentissage n'est un sujet ni de droite
ni de gauche. C'est un sujet de bon sens, sur
lequel nous devons absolument progresser.
Mes propositions consistent à simplifier les
normes, impliquer davantage les parte-
naires sociaux et les branches. Si l'appren-
tissage connaissait la réussite qu'il mérite
en France, davantage de jeunes penseraient
véritablement pouvoir forger leur avenir
dans notre pays.”
*l’A’Actes : 14, rue d’Amiens; 60200 Compiègne.
aactes.association@laposte.net

Christine Brault
Conseillère municipale déléguée pour le fonc-

tionnement de l’Ecole des Beaux-Arts 

Fusion des EPCI : l’ARC un peu plus à l’ouest
COMPIÈGNE BLEU MARINE

S’il est un domaine fondamental qu’une
municipalité doit mettre en exergue, c’est
bien l’éducation.
En des temps où celle-ci est dramatique-
ment mise à mal par des décisions poli-
tiques néfastes de l’exécutif, où parents et
spécialistes des apprentissages s’inquiètent
à juste titre du nivellement par le bas des
enseignements fondamentaux, où la
réforme des rythmes scolaires vient ajouter
au marasme éducatif, il nous apparaît
comme un signe particulièrement négatif
envers les familles et les établissements
concernés que de procéder à une baisse
annuelle de 10 % de la participation munici-
pale aux écoles maternelles privées. Cette
proposition du Maire, que le groupe Front
national a refusé, a créé le malaise en
conseil municipal, provocant même
quelques abstentions de “frondeurs” du
groupe majoritaire, qui auront à n’en point
douter provoqué l’ire de notre maire. La
gauche se félicite bien entendu de cette
décision, toujours prompte à détricoter
l’école libre, préférant se concentrer sur des
concepts dogmatiques plutôt que sur les
fondamentaux. En témoigne la volonté de la
ministre de l’éducation, Mme Valaud-
Belkacem, de promouvoir l’apprentissage

de langues étrangères, en particulier
l’arabe, dès l’école maternelle, alors que la
maîtrise du Français est en recul constant.
En politique, les choix, les décisions sont
lourds de sens et sont le miroir, au niveau
local comme au national des projets, de la
philosophie des hommes et des femmes qui
nous gouvernent. Privilégier des subven-
tions coûteuses, clientélistes et inefficaces,
comme la politique de la ville ou les asso-
ciations communautaristes, plutôt que les
écoles qui sont l'avenir de nos enfants et de
notre société en est l’illustration. M. Marini
argumenta en conseil municipal que les
subventions n'étaient pas gage de réussite
scolaire. Cela peut être discuté. Notre maire
n’a pourtant pas eu de scrupules à financer
les quartiers, qui ont été à feu et à sang ces
dernières semaines, ni de coûteux boxes à
chevaux, lesquels doivent depuis à n'en
point douter galoper plus vite. Le Front
National s'engage, quant à lui, à toujours
défendre l'éducation de nos enfants et les
familles, et apporte son soutien aux établis-
sements scolaires impactés par cette
baisse de subvention.

Jean-Marc Branche, Patricia Renoult,
François Gachignard - Conseillers 
municipaux Front National / RBM

Nivellement par le bas
La loi NOTRe du 7 août 2015 oblige au relè-
vement du seuil minimum de 15 000 habi-
tants des Etablissements Publics de
Coopération Intercommunales (EPCI).
Conséquence : la Communauté de
Communes de Basse Automne (avec
Verberie comme épicentre) perd sa taille
critique et sera rattachée à l’ARC le 1er jan-
vier 2017 ; vingt-deux communes en tout
pour 80 000 habitants et mutualisation des
ressources pour, théoriquement, faire des
économies. Même si certains fâcheux s’in-
quiètent de la corbeille de ce mariage de
raison (coût de la remise en état du réseau
de distribution d’eau de la CCBA notam-
ment), d’autres lorgnent déjà la dote fon-
cière de la promise.
Un développement durable qui a duré
En effet, et malgré une population stag-
nante depuis 20 ans, l’Agglomération a
réussi le tour de force de consommer tout
son foncier en une génération et deux plans
d’urbanisme seulement. Résultat : à l’étroit
à cause de son propre étalement, l’exécutif
de l’ARC en est réduit à essayer de faire pas-
ser au chausse-pied ses projets de parking
géant à Jaux ou de quartier du camp des
Sablons à Compiègne.
Mutualisation des compétences ?

Pour ce dernier, l’Agglomération a pourtant
mobilisé toute sa science dans un épais
dossier, largement écorné par 25 recom-
mandations de l’Autorité environnementale.
Florilège : absence de mesure d’impact
d’une 2x2 voies avenue de Marigny, espèces
animales étonnamment non répertoriées
par l’étude, procédures administratives
ignorées et, estocade finale : “étude qui ne
permet pas de conclure sur l’absence
d’incidence sur les sites Natura 2000 ni à
la nécessité ou non de demander un dos-
sier dérogation espèces protégées… ”
L’art de chercher la petite bête
Avec un nord idéologiquement persona non
grata, enserrée à l'est par la forêt qu'elle
rogne au sud, l’ARC débordera donc sur sa
façade occidentale. Or, on se souvient du
projet de centrale électrique de Verberie,
soutenu en coulisse par Philippe MARINI
mais déjoué grâce à l’expertise et la mobili-
sation des citoyens. On ne saurait donc trop
recommander au Président de l’ARC de
réciter sept fois son code de l’environne-
ment avant de lâcher ses bulldozers.

Richard Valente, Solange Dumay, 
Frédéric Pysson - Conseillers municipaux

socialistes et écologistes

OPPOSITION

Compiègne, avec de nouvelles couleurs, 
le samedi 24 septembre 2016
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ACTUALITÉ

Si le Jardin des Remparts niché au pied des
remparts médiévaux de la ville mérite le
détour pour son calme et la quiétude qu’il
procure aux visiteurs, le Parc de Songeons
offre, quant à lui, une magnifique vue sur
l’Oise et abrite de nos jours encore quelques
arcades du cloître de l’ancien couvent des
Jacobins et de grands arbres à l’ombre des-
quels il fait bon se détendre. La roseraie
s’est embellie d’une collection de rosiers
"picards" et les parterres du jardin des sen-
teurs se différencient désormais grâce à
leur nouvelle délimitation réalisée à partir
de voliges.
Les plus jeunes préfèreront certainement le
Parc de Bayser et ses deux hectares de ver-
dure, qui permettent d’y pratiquer de multi-
ples activités : jeux de ballons, exercices
d’équilibre sur le parcours santé, jeux et
activités dans le cadre de Compiègne Plage
du 9 juillet au 15 août.

Heures d’ouverture :
- Le Jardin des Remparts : du 1er avril au 30
septembre, de 9h à 18h30 ; du 1er octobre au
31 mars, de 9h30 à 17h30.
- Le Parc de Songeons : du 1er avril au 30
septembre, de 8h30 à 19h30 ; du 1er octobre

au 31 mars, de 9h à 18h
- Le Parc de Bayser : du 1er avril au 30 sep-
tembre, de 8h à 19h ; du 1er octobre au 31
mars, de 8h à 18h30.

Une gestion naturelle des
espaces verts
Le service Espaces Verts et Environnement
développe la gestion différenciée sur la Ville
de Compiègne. 
“Cette gestion différenciée permet de
procéder à des degrés d’entretien varia-
bles en fonction du type d’espaces verts,
pour des opérations de taille, de tonte des
pelouses ou d’utilisation de produits phy-
tosanitaires” explique Denis Tondeur,
directeur des Espaces verts de la Ville de
Compiègne et de l’ARC. “Cette pratique
s’inscrit dans une démarche de gestion
écologique et de développement durable,
tout en tenant compte de l’utilisation de
ces différents espaces par la population
mais aussi des moyens humains et tech-
niques. La gestion raisonnée respecte
davantage la nature dans le périmètre
urbain, et ce pour le bien-être des habi-
tants”.

Cela se concrétise sur le terrain par de
nombreuses actions pour préserver l’envi-
ronnement et participer à la conservation
des espèces :
- Les haies monovariétales sont désormais
remplacées par des haies composées de
végétaux mellifères ou à fruits utiles pour la
faune.
- Les espaces engazonnés de certains îlots
de voirie et les petites surfaces de gazon en
zone urbaine accueillent dorénavant des
plantes vivaces ou arbustives.
- Les massifs floraux sont régulièrement
protégés par un paillage de Miscanthus ou
du broyat d’élagage pour conserver l’humi-
dité de la terre et limiter les arrosages.
- La pratique de l’écimage, qui consiste à
couper les parties fleuries des plantes
adventices avant que celles-ci ne libèrent
leurs graines, permet d’éviter le développe-
ment de certaines herbes comme le trèfle
blanc, la folle avoine,…
- Au 1er janvier 2017, les collectivités ne
pourront plus utiliser de produits phytosani-
taires. A Compiègne, les désherbages
mécaniques, thermiques et manuels sont

d’ores et déjà largement utilisés, l’usage de
désherbant étant limité à quelques surfaces
difficiles d’entretien comme le pavage.
- Le mulching, qui permet de tondre le
gazon sans ramasser l’herbe, le détourage
de certains talus ou accotements, contri-
buent à créer des zones refuge, des
réserves naturelles pour les insectes et les
oiseaux, tout en offrant de jolis espaces
fleuris.
- A chaque création d’espace vert, de nou-
velles variétés de végétaux sont introduites
pour favoriser la biodiversité.
- La Protection Biologique Intégrée est lar-
gement utilisée dans les serres munici-
pales. Celle-ci permet de préserver les cul-
tures et les plantations des ravageurs en
privilégiant la lutte biologique. Sont utilisés
des auxiliaires (insectes prédateurs)
comme par exemple la larve de coccinelle
qui se nourrit de pucerons, pour lutter de
manière naturelle contre les populations de
ravageurs.
- A cela s’ajoute l’utilisation de l’eau de pluie
et de l’eau de l’Oise, pour l’arrosage. ■

Profitez des parcs et jardins de la Ville !
Jardin des Remparts, Parc de Songeons, Parc de Bayser, sans oublier les bords de l’Oise ou les nombreuses aires de jeux pour enfants réparties dans les différents quartiers de la Ville,
mettez à profit les beaux jours pour découvrir ou redécouvrir les spécificités de chaque lieu.

1 - Les délégations des villes jumelles ont été accueillies en
musique et avec quelques pas de danse folklorique, par le
groupe Os Lusitanos de Compiègne, sur la place de l’Hôtel
de Ville.

2 & 3 - Marc Schaefer, bourgmestre de Vianden et Domingos
Bragança, maire de Guimarães, ont été reçus par le maire
de Compiègne, Philippe Marini, dans les salons d’honneur
de l’Hôtel de Ville où ils ont signé les chartes anniversaires,
en présence d’Arielle François, adjointe au maire déléguée
pour les relations internationales, de Lony Flipo, présidente
de l’association Compiègne-Huy-Vianden et d’Ernesto
Oliveira, président de l’association Compiègne-Guimarães.
Paul Dühr, ambassadeur du Luxembourg en France et
Antonio Magalhães, président du Conseil municipal de
Guimarães, avaient également fait le déplacement.
Les délégations des deux villes jumelles ont participé à
toutes les manifestations organisées pour les Fêtes Jeanne
d’Arc. 
Des visites des nouveaux quartiers de la Ville, du Palais, de
l’Armistice et des rencontres avec les membres des asso-
ciations de jumelages, très impliqués pour cet accueil, com-
plétaient leur programme.

4 - L’Atelier Théâtre des Aînés, qui a été reçu à Vianden pour
une représentation de son spectacle annuel, était ravi de
revoir le maire de Vianden. ■

Les jumelages en fête
Durant le week-end des Fêtes Jeanne d’Arc, Compiègne a accueilli les délégations de deux de ses villes sœurs : Vianden, ville luxembourgeoise avec laquelle la cité impériale fêtait ses
50 ans de jumelage et Guimarães, ville historique du Portugal, jumelée avec Compiègne depuis 10 ans. Retour en images sur ce double anniversaire !

Nous aimons la tranquillité, respectons celle
des autres !
L’été est une période propice pour effectuer des travaux de rénovation dans sa
maison, réaliser de nouveaux aménagements ou tout simplement entretenir son
jardin. L’utilisation d’une ponceuse, d’un karcher, d’une tondeuse ou encore de
tout appareil ou machine produisant des bruits répétés et intempestifs est régle-
mentée. Mieux vaut donc en tenir compte pour éviter tout problème de voisinage.
Un arrêté préfectoral fixe la réglementation en matière de bruits de voisinage.
Celui-ci s’applique sur le territoire de Compiègne. 
Ainsi, en ce qui concerne les travaux de bricolage et de jardinage utilisant des
appareils à moteur thermique ou électrique, ceux-ci ne sont autorisés qu’aux
horaires suivants :
- Du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 13h30 à 19h30,
- Les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h
- Les dimanches et jours fériés de 10h à 12h.

1 2

3 4
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JEUNESSE

Permanences 
Lucien Degauchy, député de Compiègne-sud, tient ses permanences le lundi de 16h30 à
17h30 au centre de rencontres de la Victoire et de 18h15 à 19h au centre social, rue du
Docteur Roux, le mercredi de 9h à 12h à l’Hôtel de Ville, le samedi de 9h à 10h à l’Hôtel de
Ville et de 11h à 12h, au local du Puy d’Orléans au Clos des Roses, avenue du Général Weygand. ■

BRÈVES
• Partenariat CCAS et Fepem
Suite à une convention de partenariat entre
le CCAS et la Fepem signée le 23 mars der-
nier, Christophe Jacquel tient une perma-
nence tous les mercredis de 9h à 12h au
CCAS de la Ville de Compiègne à l’Hôtel de
Ville. Bureau 6 - Tél : 03 44 40 72 34 
Les missions du point relais sont les sui-
vantes :
- Donner un premier niveau d’information
sur l’emploi à domicile entre particuliers.
- Orienter les publics vers le bon interlocu-
teur en cas de demande singulière.
- Promouvoir l’emploi déclaré.
Courriel : christophe.jacquel@mairie-com-
piegne.fr

• Collectes de sang
Prochaines collectes : les mercredis 13 juil-
let et 10 août de 14h à 19h et les samedis 23
juillet et 27 août de 8h30 à 12h, dans les
salles annexes 2 et 3 de l’Hôtel de Ville, 2 rue
de la Surveillance. Rens. au 03 44 85 25 08.

• Service de garde des chirur-
giens-dentistes
Le service de garde des chirurgiens-den-
tistes de l’Oise est désormais régulé par
le SAMU. Il faut donc composer le 15 pour
toute urgence dentaire : uniquement les
dimanches et jours fériés, de 9h à 12h.

• Recensement militaire
Le recensement est obligatoire pour tous
les jeunes Français dès leur 16e anniver-
saire. Les intéressés ont trois mois pour se
présenter en mairie, munis de leur carte 
nationale d’identité et du livret de famille.
L’attestation qui leur sera délivrée sera
nécessaire pour l’inscription aux examens
et permis de conduire et leur permettra
d’être inscrits d’office, à 18 ans, sur la
liste électorale. Rens. au 03 44 40 72 30.

• Pharmacies de garde : 3237

• Smur : 15

Depuis 1988, la ville de Compiègne procède
chaque année à un concours d’orthographe.
Un concours original qui s’adresse aux
élèves de CM2, 3ème et 1ère. Trois dictées, une
par catégorie, sont ainsi proposées aux
concurrents, tous volontaires, issus des

écoles publiques et privées de la ville.
Cette année, ils étaient ainsi 209 à s'affron-
ter, “plume” en main, devant des textes où
pièges grammaticaux et subtilités ortho-
graphiques étaient de rigueur formant de la
sorte des dictées de choix : "Le Château de
ma mère" de Marcel Pagnol pour les élèves
de CM2, "La Piscine" de Eric-Emmanuel
Schmitt pour les 3ème et "l'Œuvre au noir"
de Marguerite Yourcenar pour les élèves 
de 1ère.

Au terme de ce 27ème concours, les majors
ont reçu leurs cadeaux : une montre
connectée pour Stecy Sainte-Luce, élève de
CM2 de l'école élémentaire Hammel, une
paire de baskets et des fournitures de pape-
terie pour Louise Bertho, élève de 3ème de
l’Institution Sévigné, et un lot de livres pour
Bastian Siguret, lycéen de 1ère à Pierre
d'Ailly. ■

Des prix pour les forts en dictée

ACTUALITÉ

Venez découvrir la Marine Nationale !
Vous avez entre 16 et 21 ans et souhaitez vivre une aven-
ture collective hors du commun ? La Marine Nationale
vous propose de suivre pendant douze jours une prépa-
ration pour vous familiariser avec la vie militaire et de
marin. Entièrement gratuite et ouverte à tous, cette pré-
paration ne requiert aucun niveau scolaire particulier.
Elle se déroulera à Margny-lès-Compiègne.

Renseignements et inscriptions au CIRFA d’Amiens 
au 03 22 33 83 74 ou par mail à : cirfa.amiens@marine.defense.gouv.fr
Page Facebook : “CIRFA Marine Amiens”

La section natation maintenue au collège
Jacques Monod
La réforme du collège, dont la mise en
œuvre sera effective à la rentrée de septem-
bre 2016, menaçait de supprimer la Section
sportive de natation du collège Jacques
Monod, discipline dispensée par le club
Jeunesse Natation Compiègne Oise depuis
de très nombreuses années. 

Le maire de Compiègne, Philippe Marini, est
intervenu auprès de l’Inspecteur d’Académie
de l’Oise pour que les activités liées à l’ap-
prentissage de la natation puissent être
maintenues au sein de l’établissement com-
piégnois. Après un entretien très constructif
à l’Inspection académique mi-avril, une nou-
velle convention de partenariat a pu être
signée, permettant ainsi aux jeunes collé-
giens de Jacques Monod de poursuivre leur
formation tout au long de leur scolarité dans
l’établissement.

La Ville de Compiègne apporte
son soutien
“En plus des classes bilangues et euro-

péennes souvent menacées par la
réforme du collège, l’enseignement de
certaines disciplines sportives et cultu-
relles spécifiques à chaque collège et
lycée, (classe foot, section natation,
classe théâtre,…) a également été remis
en cause dans certains établissements”
souligne Sylvie Oger-Dugat, adjointe au
maire chargée de l’enseignement et de la
formation. “La Ville de Compiègne a sou-
haité, soit en intervenant auprès de
l’Inspection académique, soit en apportant
directement son soutien financier, que
collèges et lycées compiégnois conservent
leurs spécificités et que les élèves puis-
sent continuer à exprimer leurs talents.
Ainsi, même si ce n’est pas de sa compé-
tence, la Ville de Compiègne a par exem-
ple décidé de mettre à disposition une per-
sonne du Conservatoire municipal de
musique, en plus du professeur nommé
par l’Education Nationale, pour que les
classes CHAM (Classes à horaires amé-
nagés musique) soient maintenues au col-
lège Gaëtan Denain”. ■

Les majors de ce 27ème concours d'orthographe ont
reçu leurs prix. De gauche à droite, Bastian Siguret,
Louise Bertho et Stecy Sainte-Luce.

NOUVEAUX COMMERCES

Comme Avant - Restauration traditionnelle et familiale
3 rue du Port à Bateaux

L’Oripeau - Repasserie
9 rue des Boucheries

La Ville de Compiègne et l’ARC ont installé
des défibrillateurs dans plusieurs bâti-
ments. Ils sont accessibles durant les
heures d’ouverture au public. 
En voici la liste :
- Hôtel de Ville : à l’accueil principal et à
l’accueil situé au-dessus du Musée de la
Figurine, place de l’Hôtel de Ville
- Office de Tourisme de l’Agglomération de
Compiègne, place de l’Hôtel de Ville
- Police municipale : à l’accueil, 2 place de la
Croix-Blanche - quartier des Capucins. 
Une patrouille de la Police municipale est

également dotée d’un défibrillateur.
- Centre Technique municipal, rue du Camp
de Compiègne
- Espace Jean Legendre, place Briet
Daubigny
- Piscine, avenue de Huy
- Piscine de Mercières, rue Jacques
Daguerre
- Mémorial de l’Internement et de la
Déportation, 2 bis avenue des Martyrs de la
Liberté
- Parc Technologique des Rives de l’Oise,
rue Les rives de l’Oise à Venette. ■

Des défibrillateurs à disposition du public

• Collège André Malraux : 
- Section boxe sur 4 niveaux. Celle-ci
remplacera la section foot
- Unité pédagogique UPE2A pour les
élèves allophones arrivants
- Dispositif relais d’autres collèges pour
les élèves en difficulté
Collège Ferdinand Bac :
- Classe Bilangue sur 4 niveaux
Collège Gaëtan Denain :
- Section aviron sur 4 niveaux avec le club
nautique
- CHAM (classe à horaires aménagés
musique) spécifique voix en partenariat
avec le Conservatoire municipal de
musique
- Plus d’option foot avec l’AFC mais amé-
nagement d’horaires pour les élèves qui
continuent les entraînements le soir.
- Classe Bilangue sur 4 niveaux anglais
ou allemand dès la 6ème

• Collège Jacques Monod :
- Section sportive natation sur 4 niveaux,
avec la JNC 60
• Lycée Pierre d’Ailly :
- Section européenne anglais ou alle-
mand sur les 3 niveaux 

• Lycée Mireille Grenet : 
- Section européenne espagnol (histoire
et géographie enseignés en espagnol)
pour les bacs généraux et technologiques
- Dispositif “Sportifs haut niveau” avec un
emploi du temps aménagé pour que les
élèves puissent faire leurs deux entraîne-
ments quotidiens ; ces élèves qui ont un
parcours d’excellence sportive, bénéfi-
cient d’un suivi particulier. 17 clubs sont
partenaires pour l’année 2016-2017.
- Dispositif “Lycéens musiciens”, avec
parcours aménagé
• Institution Sévigné :
- Classes bilangues au collège, anglais,
espagnol ou allemand sur les 4 niveaux
• Lycée Jean-Paul II : 
- Partenariat avec le foot féminin pour le
lycée, classe internationale et classe
théâtre au lycée, 
- Classes bilangues allemand ou espa-
gnol au collège
• Lycée Charles de Gaulle : 
Pas de section spécifique

Les spécificités de chaque établissement scolaire pour la rentrée 2016-2017
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Chroniques compiégnoises de la Grande Guerre 
Vingtième épisode du journal d’Adrienne Deforges.

Vendredi 11 septembre : 4 heures du matin :

La Compassion déborde de blessés qui nous viennent de
Verberie, Fontaine-les-Corps-Nuds, Pontarmé. Nos
troupes avancent de plus en plus. On se bat entre Rémy et
Estrées-Saint-Denis. Je quitte le chevet de Violette qui
s’est finalement endormie, bientôt rejointe par mon père
que les Allemands ont relâché afin qu’il puisse prêter main
forte au docteur Wurtz. 

Alors que je nettoie la plaie laissée par une balle ayant tou-
ché son épaule, un petit sous-lieutenant français engage
la conversation avec son voisin de lit, un Allemand allongé
sur le ventre, le dos balafré et ensanglanté.

- Je me suis pris une abeille des mitrailleuses boches, au
ras du sol, pas de chance, bon, encore heureux, c’était pas
un obus de vos artiflots *… »
- Abeille ? 
- Ouais, une balle quoi. Ich bin total kaputt…Et toi ? 
- Coincé dans barbelés comme lapin. Ich bin total kaputt…
Pourquoi vous à nous faire la guerre ?

Je lâche à regret le regard incrédule du sous-lieutenant
français pour rejoindre Victoire qui, de la salle de repos,
m’adresse un signe discret : “On a un problème de taille,
Adrienne. Suis-moi et ne pose pas de question.”
Victoire m’entraîne d’un pas ferme vers la cellule de sœur

Jeanne-Marie. Fort heureusement, les officiers allemands
sont plongés dans une agitation inhabituelle et ne nous
prêtent aucune attention. Les nôtres gagnent du terrain et
leur tension est palpable. Un contingent de troupes enne-
mies cantonne dans les environs de la rue de Paris ; c’est
là qu’ils ont organisé le nerf de leur résistance. Ils ont ins-
tallé des tranchées dans le haut de la ville, dans toute la
partie bordant la forêt. Les armes allemandes sont bra-
quées vers la campagne menaçante où l'on sent la pré-
sence des Français, pourtant invisibles.

Deux coups brefs, puis trois autres, la porte s’ouvre sur la
supérieure : “Entrez vite, mes filles !” Dans la pénombre,
le rideau s’écarte et j’aperçois une silhouette familière : 
- Comtesse ! 
- Bonsoir, Adrienne. Je reviens de Rouen où j’ai escorté
nos soldats anglais non sans mal et… 
- …et nous devons agir vite, poursuit sœur Jeanne-Marie.
Von K, le grand officier à la chevalière qui a emmené ton
père de force à Choisy la nuit du 31, a eu vent de cet épi-
sode. Il ne doit surtout pas tomber nez à nez avec la
Comtesse avant l’arrivée de nos troupes. Victoire a eu une
idée…
- Nous allons cacher la Comtesse… presque sous ses
yeux. Nous n’avons pas le temps de partir loin, nous nous
ferions repérer et les blessés ont besoin de nous.
Approche ! m’ordonne Victoire. Avec prudence, je rejoins
mon amie près de la fenêtre.

- Tu vois le jardin des remparts en contre-haut ? Comme
tu le sais, reprend-elle, il surplombe l’arrière des proprié-
tés riveraines du rempart et dont les façades donnent bou-
levard Victor Hugo. La demeure de mademoiselle D pos-
sède un atout non négligeable : la tour Baudon qui nous
permettra de descendre dans son jardin particulier sans
trop de casse. Jean-Robert l’a prévenue en faisant mine
d’aller chercher un brancard et elle est d’accord pour
cacher la Comtesse dans sa cave, le temps qu’il faudra.
Elle nous attend.
- Quand ?
- Maintenant, Adrienne. J’ai besoin de toi pour fermer la
marche et faire diversion si, par malheur, nous nous fai-
sons surprendre. Prête pour un peu d’exercice ?
- Plus que jamais !
- Soyez prudentes mes filles, les Allemands sont à vif. Ils
n’hésiteront pas à tirer dans le noir. Menez la Comtesse à
bon port. Que le Seigneur vous protège, toutes les trois. ■

Ce feuilleton est une fiction écrite par Ève Scavo des services culturels de la Ville,
d’après les sources de la Société Historique de Compiègne : compiegne1914.fr,
des Archives Municipales de Compiègne : archives.compiegne.fr et de la biblio-
thèque Saint-Corneille : bibliotheques.compiegne.fr et avec l’aide de Didier
Dumay, Sophie Davril, Jacques Bernet, Erick Ducrocq, Sœur Marie-Antoinette et
Sylvia Favry.

Place du Château
4, rue des Minimes
60200 Compiègne

03 44 207 200
http://office-bernard.notaires.fr

COMPIÈGNE
Centre ville :
Située à quelques métres du Palais
Impérial, cette belle demeure du
XVIIIè offrant une surface habitable de
292m2, a été entièrement rénovée en
respectant les matériaux d’origine et
le charme de l’ancien. Elle s’ouvre
sur un hall avec escalier vers les
étages, 2 bureaux, un vaste séjour-
salon en parquet, une cuis. éq., une
buanderie et un WC. Au 1er étage, le
palier dessert une suite parentale
avec SDD et dessing, une SDB avec
WC et 3 chbres. Sortie vers la 

terrasse exposée S.O. Au 2è étage, grande salle de jeux, SDD avec WC, 1 chbre
et SDB avec WC. Petit grenier au dessus. La maison est équipée d’un chauff.
gaz de ville, elle dispose : garage, belle cave voutée, atelier, abris pour bois.
Elle est édifiée sur un terrain de 493m2. Possibilité de stationner 2 véh. devant
la maison. Située proche du centre-ville, du collège et de l’école, idéale pour
une famille. DPE : C

795 000 €
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GESTION LOCATIVE :
JANVILLE, Appartement T3 de 65 m² trés fonctionnel comprenant :
entrée, séjour, cuisine, 2 chbres, SDB , wc, buanderie. 2 places de par-
king dans cour privée DPE : D

Loyer 580+40 € de charges (entretien communs+eau froide)

A 10mn de Noyon, Bel appartement type 3 situé au 1er étage d'une
petite copropriété. Il comprend : séjour de 28.09 m² avec coin cuisine,
2 chbres, SDB avec wc. Une place de stationnement dans la cour. 

Loyer : 490 €
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